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A la � n de l’exercice comptable 2021, 
et contre toute attente, la Commune 
de Bernex dégage un excédent de 
revenus de 21’000.– CHF alors que le 
budget faisait état d’une perte nette 
de 2’690’000.– CHF. Cet écart de 
2’711’000.– CHF provient à la fois de 
revenus supplémentaires (1’182’800.– 
CHF) et d’économies réalisées sur les 
charges courantes (1’528’200.– CHF).

Cette année 2021 a de nouveau été 
marquée par le Coronavirus et certains 
projets de fonctionnement (tels que les 
manifestations culturelles et sportives) 
ou d’investissement ont été annulés, 
voire reportés à des jours meilleurs.

Toujours dif� ciles à estimer avec préci-
sion, les recettes � scales enregistrent 
une augmentation de 553’700.– CHF 
par rapport au budget (soit +2%), avec 
notamment une bonne surprise venant 
du fonds de la péréquation � nancière 
intercommunale. Les patentes et con-
cessions, grâce à l’exploitation de la 
gravière, enregistrent à nouveau un 
écart signi� catif par rapport au budget 
(159’600.– CHF, soit +53%) grâce aux 
nouvelles modalités d’entreposage des 
volumes non valorisables. Quant à 
l’augmentation des taxes de 494’600.– 
CHF constatée par rapport au 
budget, elle vient essentiellement des 
remboursements d’assurances sociales, 
suite aux absences du personnel de 
l’administration communale pour cause 
de maternité, maladie ou accidents.

Les dépenses de personnel, qui repré-
sentent près de 45% du total des 

charges, sont en ligne avec le 
budget. L’écart de +1% s’explique par 
l’engagement de personnel temporaire 
pour pallier les absences du personnel 
� xe absent pour les causes évoquées 
ci-dessus. Les amortissements repré-
sentent à eux seuls 88% des économies 
réalisées durant l’exercice comptable 
2021. Cet écart budgétaire favorable 
de 1.3 million de francs vient du 
report de certains investissements 
prévus en 2021 et dont la réalisation 
est reportée en 2022. Les charges de 
transfert enregistrent un dépassement 
budgétaire en 2021 de 393’200.– 
CHF. Cet écart est la conséquence du 
salaire minimum voté à Genève en 
septembre 2020, qui engendre un coût 
supplémentaire de l’Accueil familial de 
jour Rhône-Sud équivalant à 308’000.– 
CHF. Quant aux charges � nancières, 
elles comptabilisent une économie de 
132’700.– CHF par rapport au budget, 
grâce à une meilleure gestion de la 
trésorerie (remboursement anticipé de 
deux crédits à � n 2020 et réduction de 
l’excédent de liquidités générant ainsi 
moins d’intérêts négatifs).

Les grands projets d’aménagement 
cantonaux ont pris un certain retard 
en 2021 et ont empêché la réalisation 
d’importants travaux d’assainissement 
des eaux usées dans les quartiers de 
Bernex-Est et Vailly-Sud notamment. 
Les «économies» ainsi réalisées se chif-
frent à plus de 5.5 millions de francs. 
D’autres chantiers, tels que le Vieux-
Lully ou la rénovation des rues de 
Bernex, n’ont pas démarré comme 
prévu courant 2021, du fait de 

Comptes 2021
négociations avec certains riverains qui 
ont pris plus de temps qu’initialement 
prévu. Les dépenses reportées sur ces 
deux projets d’investissement s’élèvent 
à plus de 10.2 millions de francs.

Au total, la Commune de Bernex aura 
� nancé des projets d’investissement 
à hauteur de 2.8 millions en 2021. 
Compte tenu de sa capacité d’auto-
� nancement (3.9 millions de francs), 
toutes ces dépenses ont pu être 
� nancées sans recourir à de nouveaux 
emprunts.

Grâce notamment au remboursement 
anticipé de deux crédits en décembre 
2020 (pour un total de 5 millions de 
francs), puis à l’amortissement d’un 
autre crédit de 3 millions de francs en 
2021, la dette publique est inférieure 
à 10 millions de francs (9.75 millions 
exactement), soit à son plus bas niveau 
depuis plus de 35 ans.

Après une année 2020 particulièrement 
morose, marquée par une crise sanitaire 
et un ralentissement économique 
(baisse des recettes � scales de -5% 
par rapport à 2019), la Commune 
de Bernex est surprise de voir ses 
recettes � scales augmenter de plus de 
2% en 2021, alors que la pandémie 
a de nouveau tristement marqué 
cette année. Cette augmentation des 
revenus, couplée à d’importantes 
économies réalisées sur les dépenses 
courantes d’exploitation, a permis à la 
Commune de Bernex de dégager un 
résultat légèrement béné� ciaire.

F I N A N C E S
GILBERT VONLANTHEN, CONSEILLER ADMINISTRATIF

Répartition des charges Répartition des revenus

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Charges � nancières 1%

Charges de personnel 45%

Charges de transfert 20%

Biens,
services 
et autres 
charges 23%

Amortissement 11% Revenus � scaux 75%

Patentes et concessions 1% Taxes 10%

Revenus � nanciers 4%

Revenus de transfert 10%


